
Chères Fontenaisiennes, chers Fontenaisiens,

      Je suis ravi de vous annoncer la fin des travaux de requalification de
la rue de la Grange Dîme. Cet aménagement de voirie permet une
nette amélioration en matière de sécurité mais aussi  la création de
nouvelles places de parking.

Je vous annonce également l'arrivée en juillet prochain de l'eau
décarbonatée sur notre Commune. Une eau plus saine et plus douce.

Ces deux aménagements sont réalisés grâce à la Communauté Urbaine
Grand Paris Seine & Oise.

Pour renforcer les liens et favoriser le service de proximité, un marché
a pris ses quartiers place de la Mairie chaque jeudi, de 15h30 à 19h. Ce
nouveau rendez-vous hebdomadaire est l'occasion de se procurer des
produits frais et de qualité et de partager un moment de convivialité au
cœur de notre village. Venez nombreux !

L'engagement de notre jeunesse est une source de fierté et
d'inspiration. Le Conseil Municipal des Enfants s'est activement
impliqué dans un très beau projet : la création de nichoirs pour les
mésanges. Cette initiative, au-delà de son aspect pédagogique,
contribue concrètement à la préservation de la biodiversité locale et
sensibilise nos plus jeunes aux enjeux environnementaux. Un grand
bravo à eux ! N’oublions pas que la mésange est l’un des principaux
prédateurs de la chenille processionnaire.

La Municipalité affirme tout son engagement dans la protection des
violences intrafamiliales en s'impliquant activement dans le dispositif
ERRE (Écoute, Recueil, Réponse, Évaluation). Nous offrons une écoute
et un soutien à toutes les victimes. N’hésitez pas à contacter notre
référente.

L'été approche à grands pas, synonyme de moments de travaux, de
détente et de partage. Pour que cette période soit agréable pour
chacun, je vous invite à la plus grande vigilance et au respect de vos
voisins. Les nuisances sonores, les feux sauvages et le non-respect du
code de la route peuvent vite gâcher la quiétude de tous. Un peu
d'attention et de civisme suffisent à garantir un été harmonieux pour
tous.

Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été, rempli de joie, de
repos et de moments précieux.

                                                  Bien à vous tous.
Thierry Jorel
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Évènements 

du village

Voeux du maire - 25 janvier

Repas CCAS
12 janvier

Mr Carnaval
22 mars

25 avril

Belote



Guinguette - 04 avril

Le Chaudron
Magik’

27 mars

Commémoration 
du 8 mai

Chasse aux oeufs
19 avril

Nouveaux

arrivants 

16 mai 

Foire à tout 
18 mai

Inauguration 
du Tiers Lieu
 ”Le Moucet” 
26 et 27 avril



Info

Mairie

La commune de Fontenay-Saint-Père franchit une étape majeure 
dans l'amélioration de la qualité de son eau potable :

En juillet 2025 
nous bénéficierons d'une eau décarbonatée, 

plus douce et conforme aux normes sanitaires les plus strictes. 

Cette avancée est le fruit d'un projet ambitieux mené par la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise
(GPS&O), en collaboration avec la société SAUR.​
Un Projet d'Interconnexion pour une Eau de Meilleure Qualité que GPS&O a décidé de mettre en place entre
les réservoirs d'eau de Limay et ceux de la Butte Marisis à Fontenay-Saint-Père .

Cette opération permet d'alimenter, en plus de notre village, les communes de Drocourt et Sailly depuis
l'usine de traitement de Saint-Martin-la-Garenne, via les châteaux d'eau, améliorant ainsi la qualité de l'eau
distribuée. ​

Une Eau Décarbonatée 
pour un Confort Accru

L'un des objectifs majeurs de ce projet est de
fournir une eau décarbonatée. 
L'eau décarbonatée, ou adoucie, présente une
teneur réduite en calcaire, ce qui offre plusieurs
avantages :​

Confort domestique : Moins de dépôts
calcaires sur les appareils électroménagers et
les installations sanitaires.​
Économies : Réduction de la consommation de
produits détartrants et prolongation de la
durée de vie des équipements.​
Santé : Une eau plus douce est souvent mieux
tolérée par la peau, notamment pour les
personnes sensibles.​

Des Travaux
d'Envergure pour une
Eau Plus Saine et Plus

Douce

Les travaux, débutés le 13
mai 2024, consistent en la

pose de 3,2 km de
nouvelles conduites sous la

RD 983, venant s'ajouter
aux 2 km déjà réalisés en

2023 depuis le réservoir de
la Butte Marisis. 

(L'investissement total est
estimé à 1,7 million

d'euros)

ARRIVE SUR FONTENAY !

L’EAU DÉCARBONATÉE

Des bénéfices économiques, sociaux et environnementaux



Vie

locale

Retour du marché
La Municipalité a souhaité relancer le marché pour répondre à un besoin

de service de proximité. 
Nos quatre commerçants, heureux de proposer leurs produits de qualité,

espèrent vous voir en grand nombre 
chaque jeudi de 15h30 à 19h.

 
Venez nombreux, 

nous comptons sur vous ! 

MA R C H É
de Fontenay-Saint-Père

Drocourt Primeurs 
Sue a repris l'affaire de ses parents depuis septembre 2024.
C'est un métier qui lui plait. A bord de son joli camion, elle
"bichonne" ses fruits et légumes sur son étal ; ses clients

doivent ressentir le coeur qu'elle y met.
Pour la majorité, les fruits et légumes sont issus d'une

agriculture bio et raisonnée ; 
La plupart des producteurs auprès de qui elle se fournit
sont installés en région parisienne. Ainsi les pommes de

terre viennent de la région de Thoiry, les salades de Seine et
Marne.

Les viandes et volailles 
de Sébastien

Derrière ses rangées de volailles, viandes
diverses, plats préparés, Sébastien est tout
sourire; heureux également de fournir une

viande label rouge et des volailles fermières aux
habitants de Fontenay.

Cette affaire familiale propose des plats faits
maisons : salades diverses, quiche lorraine,

saucisson brioché etc....sans oublier, pâté en
croûte, saucissons, pâté de campagne...le choix

est grand !

Poissonnier
Coquillages, crustacés, fruits de mer, poissons, plats
préparés, tous les produits de la mer arrivés
directement de Boulogne-Sur-Mer. 
On ne peut plus frais le poisson !



Vie

locale

Suite à la dernière réunion du
Conseil Municipal des Enfants
le 17 mars dernier, nos jeunes
élu(e)s ont validé leur volonté
d’adhésion à la Ligue de
Protection des Oiseaux (LPO)
afin d’agir pour la biodiversité.

En application s’en est suivie une
matinée de création de nichoirs 

pour nos mésanges et petits
oiseaux du Vexin.

Afin d’améliorer la communication avec ses habitants, 
une version modernisée du site internet de la commune est opérationnelle depuis avril.

Plus clair, plus ergonomique et adapté aux usages actuels, ce site se veut un véritable outil de
proximité.

L’ancien site, bien qu’utile, ne répondait plus pleinement aux attentes en matière d’accessibilité
et de services numériques. Cette refonte a donc été pensée pour faciliter la navigation, proposer

une information actualisée et permettre la réalisation de nombreuses démarches
administratives directement en ligne.

Vous êtes invités à aller naviguer sur le site, de nombreuses informations vous y attendent.

Vous pouvez inscrire vos enfants sur les listes scolaires et périscolaires :
cantine et garderie à partir de 3 ans.

Inscription obligatoire en Mairie  avant l’admission à l’école
Les bulletins d’inscriptions et documents utiles sont disponibles à l’accueil

de la Mairie ou sur le site internet de la commune 
http://www.fontenay-saint-pere.fr/



Vie

localeLa Municipalité de Fontenay-Saint-Père a désigné son référent ERRE (Élu Référent
Relais Égalité). Porté par l’Association des Maires Ruraux de France, contre les
violences faites aux femmes, ce dispositif a été mis en place pour lutter contre les
discriminations, les violences sexistes et sexuelles, et pour promouvoir l’égalité
entre les femmes et les hommes.

👉 Pour la Commune, votre élue référente ERRE concernant les violences faites aux
femmes, est Mme Françoise BUQUANT. 

Vous pouvez la contacter par mail mairie-buquant@fontenay-st-pere.fr ou par téléphone
au 06 74 38 13 56 

  Le rôle du relais ERRE est de :
Informer les habitants sur leurs droits.
Orienter les personnes victimes ou témoins de situations
de discrimination, de harcèlement ou de violences vers
les structures compétentes.
Sensibiliser la population, les écoles, les associations, etc.,
à travers des actions locales ou des campagnes de
prévention.

Ce relais agit en lien avec des
partenaires institutionnels
(préfecture, associations

spécialisées, etc.) et contribue à
faire de notre commune un espace
plus respectueux, inclusif et attentif

à chacun.

Poursuite des Actions d'Embellissement du Village
Les efforts pour embellir notre village continuent, même en l'absence d'un agent technique
régulier. Nous faisons face à des difficultés pour recruter de manière durable, ce qui complique
certains de nos projets, notamment ceux liés au cimetière. Nous espérons une résolution rapide
de cette situation.

Fleurissement Estival
Grâce aux plants cultivés dans la serre du Clos des Tilleuls, nos massifs, parterres et jardinières

seront ornés des couleurs estivales. Avec l'appui de nos différents prestataires.

2026 passage du jury des villes et villages fleuris
En 2026 le jury du label villes et villages fleuris visitera notre village pour examiner notre
engagement dans la démarche d’embellissement, de préservation  et du respect de
l’environnement. Cette étape est l’occasion de mesurer nos actions et aussi de préserver de façon
pérenne notre fleurs. Nous comptons sur vous tous pour nous accompagner dans cette démarche.

Votre Implication Est Essentielle
Votre aide est précieuse : par le nettoyage des trottoirs et le fleurissement des pieds de murs,
même de petites actions contribuent significativement à embellir notre village.



Travaux

Les travaux de réaménagement de la rue de la Grange Dime ont été achevés en avril, apportant des
améliorations significatives pour les riverains et les usagers. Ce projet d’envergure réalisé avec la
Communauté Grand Paris Seine et Oise a permis de :

Refaire la bande de roulement pour une meilleure circulation
Mettre aux normes les quais de bus, facilitant l’accès aux personnes à mobilité réduite (PMR)
Créer 16 nouvelles places de parking, répondant aux besoins de stationnement du quartier 
Embellir la rue grâce à la plantation d’arbrisseaux et de cépées (Multi-troncs)

Tous ces travaux ont été financés par la Communauté Urbaine Grand Paris Seine et Oise.

Les pierres de l’abreuvoir de la corvée,
 dont la perméabilité n’était plus assurée, ont été remplacées.

 

Il est vrai que cela lui confère un aspect neuf, 
mais nul doute que le temps lui rendra son aspect originel.

La réfection de la corvée a été en partie subventionnée par le Parc Naturel Régional du Vexin Français



ProjetProjet
Info

Mairie

DÉFI COUTURE SOLIDAIRE : 
Création d’une banderole collective géante au profit de "La Note Rose".

Un projet artistique commun pour mettre en lumière l’action de l’association, et exposer
fièrement la banderole à la Mairie comme témoignage de solidarité locale.

En mairie sont à votre disposition dès maintenant :
un bac pour déposer coupons et chutes de tissu rose uni ou à motifs
une fiche d'inscription
une notice explicative 

Renseignements auprès de Brigitte Britsch 06 88 75 78 98 ou mairie-britsch@fontenay-st-pere.fr

Le Centre de Loisirs « Le Potager »,
propriété de la ville de Levallois, ouvre
ses portes aux enfants de Fontenay-

Saint-Père.

Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous pouvez vous inscrire à
l'OTV : les services de police ou de gendarmerie se chargent alors de surveiller

votre logement. Des patrouilles sont organisées pour passer aux abords de
votre domicile. Vous serez prévenu en cas d'anomalies (dégradations,

cambriolage ...).

Inscription directement sur le site www.service-public.fr 
rubrique Démarches et outils > S'inscrire à l'opération tranquillité vacances (OTV)

Inscriptions : Les dossiers sont à retirer à l’accueil de la mairie.
Contact : Marie-Christine GOUET au 06 34 70 07 87

Plus d’infos sur le site internet, rubrique Accueil / Jeunesse / Centre de loisirs / Le Potager

Ce centre offre un cadre verdoyant pour les enfants du CP au CM2
lors de chaque période de vacances scolaires.
Les enfants qui entrent au CP à la rentrée 2025/2026 peuvent être
accueillis pour les deux mois d’été.

Désormais, une aide unique de 90 € sera
attribuée par le CCAS à chaque élève
(collégien et lycéen) domicilié dans la
commune, afin de soutenir les familles
dans le financement de cette carte de
transport indispensable au quotidien des
jeunes.

Harmonisation de l’aide pour la carte Imagine R

👉 Plus d’infos sur le site internet, Rubrique Accueil / votre-mairie / le-ccas / le-ccas-cest-quoi/

Dans un souci d’équité et suite à la diminution des aides
départementales accordées aux collégiens pour la carte de
transport Imagine R, la commune a décidé d’harmoniser son
dispositif d’aide financière entre les collégiens et les lycéens.

Mme La Marquise DE ROSANBO 
a fait don à la Commune 

de l’ancien lavoir rue du Saussaye.

Afin de le remettre en état, 
la Commune organise 

un chantier participatif 
le samedi 13/09/2025.

Plus d’info à venir ultérieurement 

Venez nombreux !   

Ch
antier Participatif

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires
https://www.fontenay-saint-pere.fr/
https://www.fontenay-saint-pere.fr/
https://www.fontenay-saint-pere.fr/jeunesse/
https://www.fontenay-saint-pere.fr/jeunesse/centre-de-loisirs/
https://www.fontenay-saint-pere.fr/
https://www.fontenay-saint-pere.fr/


Action

Pour un village propre et accueillant,
agissons ensemble !

Respecter les consignes de tri et de
gestion des déchets, c’est contribuer
chaque jour à un environnement plus
sain et plus agréable pour tous.

👉 Lorsque les conteneurs de recyclage
du stade sont pleins, il est interdit de
déposer des sacs ou déchets au sol.
Cela évite les nuisances visuelles, les
mauvaises odeurs, et protège la santé
de chacun.

💡 Le bon réflexe ?
 ➡️ Revenir un peu plus tard

 ➡️ Ou signaler le problème aux
services compétents

Ces petits gestes permettent une
gestion efficace des déchets et
préservent la qualité de vie dans notre
commune.
                     Site sous vidéosurveillance

Des rues propres, c’est l’affaire de tous !

Après la collecte, pensez à rentrer vos
poubelles pour garder nos trottoirs dégagés et
agréables.
 ➡️ Si vous n’avez pas la possibilité de le faire
(absence de jardin, logement collectif…),
contactez la mairie : des solutions existent pour
éviter tout retrait de vos bacs.

 ⚠️ Pour rappel, il est interdit de déposer des sacs à
même le trottoir. Si votre bac est trop petit, vous pouvez
en demander un plus grand sur gpseo.fr (rubrique "Vos

démarches en ligne").

Un stationnement réfléchipour une circulation fluide
Bien stationner, c’estrespecter ses voisins etfaciliter le passage desvéhicules, y compris bus,engins de secours oucamions de collecte.

 🙏 Merci de veiller à ne pasgêner les carrefours, virageset zones de passage : votreattention garantit la sécuritéde tous.

Préservons nos chemins
ruraux

Nos sentiers et chemins sontun trésor naturel à préserver. 🚜 Seuls les engins agricolessont autorisés à y circuler.Ensemble, protégeons labeauté de nos paysages et lecalme de nos promenades.(l’arrêté municipal du 20/02/2000 interdit lacirculation aux véhicules motorisés)

Zéro dépôt sauvage, pour un

village propre et serein

Les dépôts non autorisés nuisent à

notre environnement et coûtent cher à

la collectivité.

 🔄 Veiller à ce que les entreprises que

vous employez respectent l’évacuation

des matériaux en déchetterie

➡️Ne pas déposer vos déchets verts sur

les terrains voisins ou les chemins

 🙏 Merci de contribuer à un village sans

décharges sauvages !

Un peu de calme pour

mieux vivre ensemble

Les travaux bruyants sont

autorisés à des horaires

précis : 

de 9h à 12h et de 13h30 à

19h30 la semaine

 📅 Samedi : 9h-12h / 15h-19h

 📅 Dimanche & jours fériés :

10h-12h

 Merci de préserver la

tranquillité de chacun !

Un village propre… 
même pour nos 

compagnons 
à quatre pattes !
Les chiens sont les

bienvenus, à condition que
leurs maîtres ramassent

leurs déjections.
 🎠 Veillons ensemble à

garder les espaces publics
propres, notamment les
parcs, jeux d’enfants et        

trottoirs.

Adoptons une
conduite sereine

Pour la sécurité et le
bien-être de tous :
 🚗  30 km/h dans le
village
 🚶‍♀️  20 km/h aux
abords de l’église et de
la mairie (zones de
rencontre)
 

Merci de rouler
prudemment et de
partager la route avec
bienveillance !

Ensemble, embellissons notre village ! 🌿
Parce que notre village est un lieu de vie agréable, propre et paisible, nous avons tous un rôle à jouer pour le préserver.

Voici quelques gestes simples et responsables pour continuer à vivre dans un environnement harmonieux
👉 + d’info sur notre site internet rubrique Vie pratique > Les services extérieurs > Collecte des déchets ou rubrique Vie pratique > Mieux vivre ensemble

Mieux vivre ensemble 
> tous concerné(e)s !

Ensemble, faisons rayonner notre village !
Chaque petit geste compte. Merci à tous pour votre implication et votre respect des règles du bien vivre ensemble.

Pour toutes vos questions : Gérer mes déchets- Gérer mes déchets | GPSEO

Par arrêté préfectoral, les feux à l’air libre (déchets
verts, bois, etc.) sont strictement interdits sur

l’ensemble de la commune.
🔥 Cette mesure vise à limiter les risques d’incendie,

à préserver la qualité de l’air et  favoriser des
pratiques plus respectueuses de l’environnement

(compostage, déchèterie…).

https://gpseo.fr/
https://www.fontenay-saint-pere.fr/vie-pratique/
https://www.fontenay-saint-pere.fr/vie-pratique/les-services-exterieurs/
https://www.fontenay-saint-pere.fr/vie-pratique/
https://www.fontenay-saint-pere.fr/vie-pratique/mieux-vivre-ensemble/
https://gpseo.fr/votre-quotidien/gerer-mes-dechets


Agenda

Juin
14
27
28
29

Le Moucet
Ecole
Comité des Fêtes
Les Jazzies
ASF

Musique pour tous
Fête des Prix
Fête de la Musique
Spectacle
Barbecue

Juillet
Comité des Fêtes

Le Moucet

La Fontenoise

13

19

20

Repas du 14 juillet

Vive La France

Tournoi de Pétanque

Août23

31

Le Moucet

La Fontenoise

La Photographie

Tournoi de Pétanque

Septembre

Comité des Fêtes
CCAS
Comités des Fêtes
École
Fontenay Amitiés

06
10
19
20
24-27

Forum des Associations
Voyage au Tréport
Instants de Partage
Kermesse
Voyage

Octobre

03
04-06
11
16
19

31

Comité des Fêtes
Comité des Fêtes
Mairie
Fontenay Amitiés
ADJ
Mairie
ADJ

Belote
Fête de la Saint-Denis
La Note Rose 
Restaurant
Marché à la Citrouille
Salon Artistique
Halloween



de 15h30 à 19h

  TOUS LES JEUDIS 
 DEPUIS LE 6 MARS 2025 

MA R C H É
de Fontenay-Saint-Père

Boucher / 
Traiteur / Rôtisserie

Poissonnier
Primeur

Fromager

Place de 
la Mairie


